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Les Intérêts de nos régions 1/1993

Avant-propos

ADU : redéploiement

par Jean-Claude Crevoisier
co-président de l'ADIJ

Depuis l'année dernière, la Direction s'est
attachée à poursuivre en priorité la consolidation

financière de l'association. Dans le
but d'atteindre à terme un équilibre budgétaire,

elle s'est ainsi fixée un plan cadre de
redressement étalé sur trois ans. De plus,
un contrôle serré et périodique des
comptes par la Direction permet de tenir le
cap, malgré les aléas rencontrés dans la
programmation de certaines manifestations

prévues dans l'année.

Reconnaissant ensuite l'importance du
bulletin comme instrument de relations
publiques, ou en d'autres mots comme
porteur de l'image de l'ADIJ, la Direction a
décidé de veiller à une sortie plus régulière
de cette publication. Il est donc convenu
une parution trimestrielle de celle-ci et le
contenu des numéros de 1993 est d'ores
et déjà établi.

De nouveaux développements dans les
activités des commissions sont également
programmés, avec des efforts particuliers
pour créer une Commission juridique
d'une part, et pour relancer la Commission
de la formation professionnelle d'autre
part. Cette dernière va notamment organiser,

d'entente avec les directions des
écoles professionnelles intéressées, et en
collaboration avec la Chambre d'économie
publique du Jura bernois (CEP), une soirée
d'information destinée aux entreprises qui
forment des apprentis. Les diverses possi¬

bilités d'obtention du «bac technique»,
offertes dans la région, y seront présentées.

Au chapitre des collaborations externes, la
Direction est en outre particulièrement
heureuse de pouvoir annoncer à ses
membres la constitution, paritairement
avec la CEP, d'une «Fondation pour les
statistiques régionales». Pour des raisons
budgétaires, l'ADIJ a en effet dû renoncer
à la maintenance de sa banque de
données statistiques. L'accord passé avec la
CEP va permettre la mise à jour constante
de ces statistiques régionales, leur
disponibilité et leur publication périodique, sous
des formes adaptées aux besoins des
différents partenaires.

Il me reste à remercier tout spécialement,
pour leur travail au sein de l'association,
les deux co-présidents qui ont quitté la
Direction de l'ADIJ en 1992, MM. Jean-
Baptiste Beuret, de Delémont et Philippe
Eichenberger, d'Eschert. Ma gratitude va
également au secrétaire général de
l'ADIJ, M. Jean-Paul Bovée, et à la secrétaire

administrative, Mme Joseline Junod
Straehl pour leur engagement et leur
collaboration. Sans eux, sans les membres
de la Direction et des commissions aussi,
l'ADIJ n'aurait pas le rayonnement qu'on
lui connaît... et qu'on lui reconnaît.

Jean-Claude Crevoisier
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